
A  L'ATTENTION  DES ORGANISATEURS  DE  LA  CDCHS AVEYRON 
  
 
 

Bonjour à toutes et à tous, 
  
voici, en quelques lignes, les dernières informations de votre commission départementale ; après un 
hiver rigoureux, les premières épreuves du mois de mars enregistrent une bonne participation des 
coureurs, ce qui annonce une bonne année sportive. 
nous aurons une pensée pour nos amis de Séverac-le-Château qui ont du annuler leur trail le 14 
février pour cause de neige et de congères. 
  
La réunion annuelle 2010 : 
elle aura lieu le vendredi 17 septembre à 18 h 30, dans la grande salle du Centre Social, quartier St 
Eloi à Rodez , face à la caserne des Sapeurs Pompiers. Un parking est disponible à proximité de la 
salle. 
lors de la réunion du 5 mars, le bureau a décidé l'augmentation de la cotisation annuelle en la portant 
de 16 € à 18 € ; nous espérons que vous comprendrez cette décision, car les prix des fournitures de 
bureau et des envois postaux augmentent chaque année. Nous ferons le maximum pour conserver ce 
tarif durant le reste du mandat. 
nous continuerons à vous proposer la possibilité de prendre une assurance avec le contrat de groupe 
Groupama. 
  
comme chaque année, vous recevrez les documents pour cette assemblée vers la mi-août ; nous en 
profitons pour vous rappeler de nous les retourner dans les délais. 
  
Le projet calendrier 2011 : 
comme en 2009, nous venons d'ouvrir le document qui prépare " le projet calendrier 2011 " ; comme 
le résultat de cette méthode a été satisfaisant  l'an dernier, nous avons décidé de continuer. Notre 
calendrier comporte beaucoup d'épreuves et de ce fait difficile à harmoniser. 
nous allons être de plus en plus exigeants avec les nouvelles épreuves en leur demandant de prendre 
les dates libres et non concurrentielles. 
quelques contacts avec de nouveaux organisateurs ont lieu actuellement du côté de Rodez 
(Gourgan), Rignac, Gaillac d'Aveyron et autres. 
  
notre rôle est bien de protéger nos organisateurs actuels contre des personnes qui proposent 
n'importe quoi ; nous serons intransigeants. Le calendrier sera déroulé le jour de l'assemblée avec 
vous et sera validé fin septembre par le bureau de la CDCHS. 
  
Les dossiers de demande d'organisation : 
nous vous demandons de continuer à nous envoyer des dossiers complets et dans les délais ; tous 
ceux qui enverront avec du retard prennent le risque que nous amenions ces dossiers à DDJS avec " 
avis défavorable ". 
nous comptons sur votre compréhension et votre aide. 
  
Le partenariat 2010 et 2011 : 
nous pouvons nous montrer satisfaits du partenariat pour le calendrier et les challenges 2010 ; tous 
les engagements ont été tenus. Que tous ces partenaires en soient remerciés. 
pour 2011, nous allons essayer de faire mieux ; nous allons entamer des démarches vers le Conseil 
Général et le Conseil Régional. Nous vous en parlerons en septembre. 
  
voilà le point que nous souhaitions vous faire aujourd'hui ; nous vous souhaitons bonne chance et bon 
courage pour les mois à venir. 
  
très cordialement ; à bientôt. 
  
CDCHS Aveyron 
Michel Mazars 
  
  

 


